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Greffe cornéenne et thérapeutique tissulaire
par R. §TEEKERS

Agrégé à la Clinique ophtalmologique, Univetsité de Liège (Proi L. rùTeekers)
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L'attogrffi consiste à ptélever le tissu sur
le patient lui-même. On v recourt fréquem-
ment lorsqu'il s'agit de greffe cutanée. Faute
de tissu, il ne peut en être question, pour la
greffe cornéenne, que dans quelques cas très
exceptionnels.

L'hétérogreffe appatient exclusivement au
domaine expérimental et cst, en règle générale,
vouée à l'échec. Elle consiste à greffer un tissu
pfo\renânt d'un anirnal d'une espèce différente.
Les essais de Voronor,,, en clinique humaine,
sont tombés dans l'oubli.

Les greffes cotnéennes sont perforante.r
(tran-rfxiantes) ou non perforantes (lantellairet).
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A quelques mois d'intervalle, la greffe
de la cornée a fait l'obiet d'un important
symposium aux Etats-Unis, puis du rapport
de la Société française d'Ophtalmologie.
C'est une question d'actualité dont f intérêt
est vif et dépasse le cadre de l'Oculistique.

Définitions
La greffe cornéenne pratiquée en clinique

est une hontogreffe. Le greffon est prélevé sur
un individu vivant, autre que le patient, à
l'occasion d'une énucléation pour tumeur,
par exemple, ou, plus fréquemment, sur un
cadavre humain.
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La gteffe est dite perforante ou trans-
fixiante lorsqu'elle intéresse toote l'épaitteur
de la cornée. Elle est non perforante ou lamel-
laire lorsqu'elle n'intéresse qu'une partie des
lamelles cotnéennes et qu'elle laisse subsister
le plan le plus profond : la membrane de
Descemet et l'endothélium.

D'autte part, les greffes cornéennes sont
totalu ott partielles.

Elles sont totales lorsqu'elles intéressent
toute la sarface de la cornée et partielles si elles
sont limitées à une partie de celle-ci seulement.

Les greffes : r) perforante partielle; z) lamel-
laire partielle; 3) lanellaire lolale sont entrées
dans la pratique des centres chirurgicaux
ophtalmologiques. La greffe .perforante totâle
appartient encore au domaine expérimental
(fig. ,)'
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Nous empruntons à l'excellent traité d'Arruga
les figures ci-après.

Indications et résultats
L'indication maieure de la greffe est lâ cécité

due exclusivement à des lésions cornéennes.
Dans cette éventualité, la substitution d'un
greffon transpareflt à une taie opâque est
susceptible de rendre une vision utile et parfois
excellente.

La présence d'altérations iriennes plus ou
moins importantes, derrière la cornée, com-
plique I'opération et assombrit son pronostic.

La coexistence d'une cataracte n'est pas une
contre-indication mais nécessite une seconde
intervention pour rétablir la vision. Pour des
raisons techniques, la greffe cofnéenne, surtout
si elle est transfixiante, doit précéder l'ex-
traction du cristallin.

Le pronostic de l'opération dépend de
facteurs multiples. Les recherches simultanées
d'ophtalmologistes franç ais, américains, russes,
anglais, suisses, espagnols et italiens ont
apporté des données précises sur cette ques-
tion. La transparence du greffon est d'autant
meilleure que la taie est moins étendue et
moins vascularisée; que les lésions oculaires,
en dehors de l'opaci cation cornéenne, sont
plus réduites. Le sort du greffon dépend en
grande partie de la nature de l'affection cor-
néenne qui justifie l'opération. Les greffcs
effectuées dans des cas de d,vstrophie héré-
ditaire, de kératite parenchr-mateuse hérédo-
syphilitique, de kératocône sont d'un bon
pronostic. Celles effectuées pour kératite
suite d'uvéite, pour brûiures par alcalins, sont
d'un mauvais pronostic. Dans les éventualités
les plus favorables, le greffon reste trans-
parent dans 5o à 6o0/o des cas; dans les éven-
tualités défavorables, dans rz à zoo/n des cas
seulement.

Biologie du greffon
Une qrrestion longtemps controlrersée sem-

ble sur Ie point d'être résolue. Le greffon
subsiste-t-il ou est-il progressivement rem-
placé par ies éléments cornéens du patient sur
lequel il est transposé ? Dans cette éventualité,
Ie greffon servirait simplement de guide à une
régénération ordonnée du tissu cornéen
excisé. On admet, assez généralement, que
l'épithélium et l'endothélium cotnéens sont
rapidement remplacés, tandis que les mem-
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Technique opératoire
I-a greffe de cornée de cadavre humain tend

à se généraliser. Le préièvement des \.eux ne
peut être fait sur des suf ets morts de maladies
infectieuses, aiguës ou chroniques. Une agonie
trop longue, une lagophtalmie prolongée au
moment de l'exitus sont des conditions défa-
vorables. L'énucléation doit être exécutée
aseptiquement, endéans deux ou trois heures.
Par contre, une fois prélevés, les globes peu-
vent être conservés pendant quelques jouts
à 4o C. dans de la paraffi,ne liquide stérile.

Les Américains ont cÉé à New-York, une
Eve Bank, proche parente de la Blood Bank
qui a rendu de si grands servi,:es pendant la
guerre. La création d'une Eye Bank desservant
un territoire géographique cie l'importance
de Benelux a été envisagée et discutée à la
dernière réunion de la Société belge d'Ophtal-
mologie.

Il sortirait du cadre de cet exposé de décrire
en détail les techniques opératoires actuelles.
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Frc. z. - 
'Itépanation de l'ceil <le cadavte

Frc. 4. - Excision du lcucome

Ftc. 3, - Trépanation dc I'ceil du patient

Frc. 5. - Mise en place du greffon transparent,

(d'après Àrruga)

Ces Êgures sont schémâtiques, Les {ils de contention
du globe et les 6ls de contention du greffon ne sont pas
représentés.
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branes de Bowman et de Descemet âinsi que
le parenchyme cornéen ne le sont pas ou tout
au moins ne le sont qu'avec une extrême
lenteur.

S'il est vrai qu'une partie au moins du
greffon subsiste et continue son existence
propre sur son nouvel hôte, l'opération de la
greffe cornéenne apporte au problème de la
sénescence, des données essentielles. Certains
greffons prélevés en tgro par exemple, sur un
iujet moit à un âge très avancé et greffés sur
des sujets jeunes actuellement en vie, ont
dépassé l'âge limite de l'existence humaine.
11 est -zraisemblable que quelques greffons
actuellement trânsPareflts sont plus que cen-
tenaires. II semblerait que le rajeunissement
du milieu nutritif prévient la sénescence. Cette
observation, si ellè est confirmée, est en parfait
accord avec les résultats obtenus par Ca:rel
sur les cellules du cceur de l'embryon de poulet.

Thérapeutique tissulaire
On observe parfois après une greffe cor-

néenne couronnée de succès, un phénomène
remarquable : l'éclaircissement de la cornée
réceptrice. Le greffon transparent exerce une
actiôn favorable sur son nouvel hôte même
si les opacifications cornéennes de celui-ci
sont anciennes. Ce fait décrit par les auteurs
russes a été confirmé par de nombreux obser-
vateurs; il semble actuellement bien établi.
Nous croyons l'avoir décelé chez un de nos
patients. Son interprétation, par contre, est
èncore très obscure. Filatov a émis l'hypo-
thèse suivante. La cornée conservée en
glacière, subit des altérations cadavériques
cofltre lesquelles elle réagit en créant ou en
libérant des substances biogéniques, des
<< stinulinet ». Ces termes cachent notre igno-
rance; la n ü)re chimique des stimulines n'est
pas connue; elle fait l'objet de recherches en
èours dans différents pays. Ce serait la libéra-
tion des stimulines, au départ du greffon, qui
exercetait une action favorable sur la cornée
réceptrice.

Etudiant les indications de la thérapeutique
tissulaire, Filatov a traité par inclusions sous-
conjonctivales divetses affections oculaires
réputées incurables : la rétinite pigmentaire,
la myopie progressive, la dégénérescence
maculaire sénile, etc. Les tissus inclus sont

eux-mêmes très différents les uns des autres,
cornée, peau de cadavre, cordon ombilical,
placenta. Certains sont des végétaux, telle la
feuille d'aloès. Ces tissus seraient tous actifs,
après conservation pendant 7 à ro jours à

4o C. L'endroit de l'inclusion ne doit pas
nécessairement se trouver au voisinage de
l'organe lésé, p^r exemple l'inclusion de
placenta sous la peau du yentre aurait une
action favorable sur la rétinite pigmentaire.

Les résultats relatés par les auteurs russes
sont satisfaisants dans un pourcentage élevé
des cas. I1 est vrai quc, dans ces statistiques,
sont considérés comme favorables des cas
or) le patient signale une amélioration sub-
jective, même si celle-ci n'est pas confirmée
par une méthode objective. Les observations
relatées par les auteurs américains sont moins
encourâgeantes car les critères adoptés sont
plus sévètes. Il n'empêche, qu'au y 5e Congrès
de la Société française d'Ophtalmologie,
plusieurs communications traitaient de la
thérapeutique tissulaire et que la plupart d'en-
tre elles relataient des cas favorables. Le
problème est actuellement posé et est loin
d'être résolu. Les possibilités de ce nouveau
mode de traitement ne sont pas définies. Ces
indications sont imprécises. Certaines appar-
tiennent au domaine de la chirurgie: l'inclusion
de peau de cadavre au voisinage d'une plaie
atone pourrait exercer une action favorable
sur la cicatrisation de celie-ci.

Résumé
La greffe de cornée de cadavre humain

permet de remplacer une taie opaque pâr un
greffon transparent. Les résultats de cette
opération sont très encourageants. Ses possi-
bilités et ses indications s'étendent actuel-
lement.

La greffe de cornée pose des problèmes
biologiques importants, elle apporte une
contribution intéressante au problème de la
sénescence.

La greffe cornéenne est le point de départ
d'un traitement nouveau : la thérapeutique
tissulaire par inclusion sous-cutanée d'organes
de cadavre conservés en glacière. L'efÊcacité,
les possibilités de la thérapeutique tissulaire
ne sont pâs connues. Certaines indications
sortiraient du cadre de l'Ophtalmologie.


